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Introduction 
 

Ce contrat de préfiguration constitue le socle du contrat de ville communautaire 2015-2020 

de la CAPM et notamment de lôintervention publique de lôEtat dans les quartiers 

r®glementaires. Elabor® ¨ partir  dôun diagnostic du territoire, dôobjectifs g®n®raux et 

opérationnels partagés (ateliers, commissions, etc), il constitue la « feuille de route » de la 

CAPM et de ses partenaires. Il garantit le cadre mais aussi la continuit® de lôaction publique 

pour assurer « lô®galit® des territoires, r®duire les ®carts de d®veloppement entre les 

quartiers défavorisés et leurs unités urbaines et améliorer les conditions de vie de leurs 

habitants ».  

Il sera au final enrichi des ®l®ments qui seront mis ¨ disposition par lôEtat, dans les semaines 

à venir : décrets, circulaires, données statistiques dédiées, etc. 

 

Dans le prolongement des Contrats Urbains de Cohésion Sociale (2007-2009 reconduits 

jusquôen 2014), eux-mêmes succédant au Contrat de ville 2000-2006, le Contrat de ville 

2015-2020 est le nouveau cadre contractuel de la politique de la ville en faveur des habitants 

des quartiers en difficultés. 

 

Issu de la réforme, portée par la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la 

cohésion urbaine, il entend recentrer la politique de la ville sur une géographie réglementaire 

resserrée unique o½ les moyens dôintervention y sont concentrés et articulés à travers la 

mise en place dôun cadre contractuel r®nov®. Cette r®forme poursuit une double finalit® : 

lôam®lioration des conditions de vie des habitants des quartiers réglementaires et la 

réduction des écarts de développement entre ceux-ci et les autres territoires. 

 

Les nouveaux quartiers réglementaires de la politique de la ville ont vocation à se substituer 

aux actuelles zones urbaines sensibles, zones de redynamisation urbaine et aux quartiers 

CUCS, amenés à disparaître au 1er janvier 2015.  

La définition des nouveaux quartiers réglementaires de la politique de la ville sôappuie sur 

deux crit¯res, ¨ savoir un nombre minimal dôhabitants et leurs niveaux de revenus (méthode 

de carroyage INSEE).  

 

Lôobjectif est de poursuivre le processus global de reconquête et de recomposition urbaine 

engag® sur lôensemble du territoire de la CAPM en mati¯re de renouvellement urbain, 

dôhabitat, dô®conomie, de culture de cohésion sociale et de prévention de la délinquance qui  

réconcilie territoire et habitants dans un processus de lutte contre les phénomènes de 

marginalisation et dôexclusion.  

 

Le contrat de ville constitue le cadre local de la mise en îuvre de la politique de la ville, qui 

organise lôarticulation des comp®tences de chacun des signataires. Son pilotage stratégique 

(diagnostic, orientation, animation, coordination) est confi® ¨ lôintercommunalit® en 

articulation avec lôensemble des communes concern®es, qui en assurent la mise en îuvre 

opérationnelle, tout en étant partie prenante de la gouvernance via le caractère concerté de 

lô®laboration et de la mise en îuvre. La mission de lôEtat, ¨ travers son repr®sentant 

local, est de participer à la définition de la stratégie à conduire, de mobiliser les politiques 

relevant de ses compétences. 
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Le contrat de ville sôinscrit dans un projet de territoire et n®cessite une large mobilisation des 

acteurs locaux :  

Ç LôEtat et ses différents opérateurs ; 

Ç Lôensemble des collectivit®s territoriales concern®es (Commune, Etablissements Publics 

de Coopération Intercommunale, Département, Région) ; 

Ç Les grands partenaires de la politique de la ville (Caisse des Dépôts et Consignations, 

organismes HLM, Soci®t®s dôEconomie Mixte, organismes de protection sociale, 

chambres consulaires, la Caisse dôAllocations Familiales, Autorités Organisatrices des 

Transports).  

 

Bien que bénéficiant de crédits spécifiques, le contrat de ville mobilise en priorité les 

politiques et moyens du Droit Commun de lôEtat, des Collectivit®s et partenaires. Point 

dôarticulation entre volet social et volet urbain de la politique de la ville, il définit les 

orientations et le cadre de référence des conventions ANRU pour la réalisation des 

nouveaux projets de renouvellement urbain.  

Le contrat de ville doit prévoir la mise en place dôun dispositif dô®valuation de lôatteinte des 

objectifs fix®s ainsi que la mise en coh®rence avec les PLU, PLH, SCoTé dont les 

orientations devront sôinscrire dans les objectifs de la politique de la ville. Il constituera en 

outre le volet territorial des Contrats de Plan État-Région (CPER). 

 

Sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Martigues, la politique de la 

ville concerne principalement les communes de Martigues et de Port-de-Bouc. Divers 

dispositifs contractuels concernent également Saint-Mitre-les-Remparts et dôautres 

communes voisines : 

- Le Contrat Local de Santé du Pays de Martigues 2014-2016, sign® avec lôEtat et 

lôAgence R®gionale de Sant® de PACA (contrat cadre sign® en d®cembre 2013). Le 

Contrat Local de Santé constitue le volet Santé du Contrat de Ville, auquel il est 

annexé. 

- Le Plan Local de Santé Publique 2010-2014. 

- La Stratégie Territoriale de Sécurité et Prévention de la Délinquance 2015-2017, qui 

associe également Châteauneuf les Martigues. Ce dispositif contractuel constitue le 

volet Sécurité-Prévention de la Délinquance du Contrat de Ville, auquel il est annexé. 

- Le Programme Local de lôHabitat conclu pour la p®riode 2010-2015 ; qui constitue le 

volet Habitat-Politiques de peuplement du Contrat de ville auquel il est annexé. 

- Le Plan Local pluriannuel pour lôInsertion et lôEmploi du Pays de Martigues ; 

- La convention générale de Gestion Urbaine de Proximité de Martigues 2013-2016 ; 

- La convention générale de Gestion Urbaine et Sociale de Proximité de Port-de-Bouc 

2013-2016 ; 

- La convention emploi sur la Zone Industrialo-Portuaire de Fos-sur-Mer, signée de 17 

juillet 2007. 
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La nouvelle géographie prioritaire, en date du 17 juin 2014, tend à évoluer et concerne 

aujourdôhui cinq quartiers réglementaires, dont trois à Martigues et deux à Port-de-Bouc : 

 

- Mas de Pouane ; 1593 habitants 

- Canto-Perdrix ; 1860 habitants 

- Notre Dame des Marins ; 1779 habitants 

- Les Aigues Douces; 2640 habitants 

- Les Comtes ; 4150 habitants 

Des quartiers de veille ont été identifiés. Ces quatre quartiers correspondent à des 

quartiers sortants non retenus par la géographie prioritaire définie par voie réglementaire, 

mais sur lesquels il est nécessaire de maintenir une attention particulière compte tenu 

notamment du contexte social et économique des habitants. Ils concernent des quartiers 

anciennement CUCS et/ou ZUS ainsi que le Centre ville de Martigues qui faisait lôobjet dôune 

vigilance particulière depuis le premier contrat de ville 2000-2006. Il sôagit des quartiers 

suivants : 

 

- Amarantes ï Milan Sud ; 

- Boudème ï Bargemont ; 

- Paradis Saint-Roch ; 

- Centre-ville de Martigues ; 

- Centre ville de Port-de-Bouc. 

La loi a également introduit la notion de quartier vécu. Celui-ci correspond aux usages des 
habitants et aux lieux quôils fr®quentent (®coles, ®quipements sportifs, zones dôactivit®s etc.). 
Sans délimitation précise des contours, les quartiers vécus sont lôaire de rayonnement 
dans laquelle les habitants du quartier règlementaire et de veille active évoluent dans le 
cadre des besoins de proximité de leur vie quotidienne. 
 

Le projet de territoire sur lequel sôappuie le contrat de ville sera d®clin® autour des trois 

piliers prioritaires identifiés par lôEtat que sont : 

 

- La cohésion sociale (action sociale, éducation, santé, culture, sport, prévention de la 

délinquance) ; 

- Le cadre de vie et le renouvellement urbain ;  

- Le d®veloppement de lôactivit® ®conomique et de lôemploi. 

Il va sans dire que ces probl®matiques compl®mentaires sôinterp®n¯trent et doivent °tre 

également appréhendées de façon globale et transversale dans le cadre du projet de 

territoire. 
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1.1 Dynamique de développement de la CAPM  

1.1.1. Histoire  

 

Née du regroupement des communes de Martigues, Port-de-Bouc et Saint-Mitre-les-

Remparts, la Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Martigues (CAPM) est compos®e de 

trois entités urbaines qui se sont construites et développées entre les collines du Massif du 

Castillon, le littoral m®diterran®en et les rives de lôÉtang de Berre.  

Lôhistoire de la CAPM est fortement li®e ¨ la proximit® avec la mer et avec lô®tang de Berre, ¨ 

la fois source de d®veloppement et ®l®ments structurants dôun cadre de vie remarquable.  

Lôabri du golfe de Fos et de lô£tang de Berre offre au territoire de la CAPM une situation 

privilégiée qui bénéficie au développement du trafic maritime notamment des pétroliers et 

bateaux de transport de matières premières. Dans les années 30, le territoire devient dans la 

même dynamique que le littoral Ouest Etang de Berre, un lieu dôimplantation propice des 

sites pétrochimiques.  

Avec le projet de développement de la ZIP de Fos-sur-Mer, la population du territoire 

augmente progressivement, mais les acteurs locaux ne connaissent pas le regain dôactivit®s 

économiques attendu. Les activités situées le long du canal de Caronte quittent pour 

certaines le site au profit de la ZIP ou sa proximité.  

Lôindustrie, notamment p®trochimique et lô®conomie maritime ont présenté pendant 

longtemps le principal et très majoritaire moteur économique du territoire. Premier 

employeur, ce secteur a particip® ¨ lôattractivit® d®mographique de la CAPM ¨ lôimplantation 

dô®quipements structurants et au d®veloppement dôune ®conomie r®sidentielle constitu®e 

dôun tissu de petites et moyennes entreprises. Des petites activités agricoles et de pêche 

sont également présentent malgré un déclin progressif.  

 

Le territoire sôest organis® autour de 3 p¹les urbains :  

Martigues, ville centre de la CAPM est sillonn®e par les canaux reliant lô®tang de Berre 

à la mer Méditerranée.  

Crée en 1581 de la réunion de trois bourgs formés durant le Moyen Âge à la jonction de 

lô£tang de Berre et de lô£tang de Caronte, Martigues est tout au long du 17ème siècle une cité 

prosp¯re ¨ forte vocation maritime. A lôentr®e de lô£tang de Berre, la ville est devenue un 

point de convergence dôun important r®seau de voies commerciales et lôavant port de 

marchands italiens dôAvignon. Son port rivalise avec le port de Marseille en plein d®clin. De 

cette intense vie maritime, Martigues a h®rit®e une trame urbaine lin®aire reliant le cîur de 

ville aux axes de communication dominants.  

Apr¯s une baisse progressive de lôactivit® navale au cours des 18ème et 19ème siècles, 

Martigues conna´t un red®veloppement avec lôam®nagement du canal dôArles ¨ Marseille par 

Martigues et lôEtang de Berre.  
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Entre la fin du 19ème et le 20ème siècle, Martigues connaît les débuts de la formation du 

complexe chimique de lô£tang de Berre et de lôindustrialisation de la commune et de ses 

environs.  

 

Située en bord de mer entre Fos-sur-Mer et Martigues, Port de Bouc sôest d®velopp®e 

autour des activités maritimes  

Dôhistoire plus r®cente, la commune de Port-de-Bouc est officiellement reconnue en 1866. 

Au 18ème siècle, un port de commerce se développement en parall¯le dôactivit®s industrielles 

du type salins, usine à plomb et sècherie de morues. Bâtie autour des Chantiers et Ateliers 

de Provence spécialisés dans la construction de paquebots et de cargos, à partir du 19ème 

si¯cle lôhistoire et le d®veloppement de Port-de-Bouc sont indissociables de cette activité. 

Premier employeur de la commune, les chantiers navals ont été un important vecteur 

dôint®gration des populations dôorigines très diverses immigrées à Port-de-Bouc. En même 

temps que Martigues, la ville accueille des usines qui fabriquent des produits chimiques 

(Saint Gobain, Kuhlman). Après la fermeture de premières activités industrielles, la fermeture 

des chantiers de Provence initie une perte de dynamisme pour la commune de Port-de-

Bouc. La ville doit alors faire face à la perte brutale de deux tiers des recettes fiscales et de 

plus de 2 000 emplois. Grâce au travail de requalification urbaine entrepris ces dernières 

décennies, la ville de Port-de-Bouc poss¯de aujourdôhui de nombreux atouts pour 

redynamiser son développement socio-économique.  

 

Sur la c¹te Ouest de lô£tang de Berre, Saint Mitre les Remparts est une commune 

résidentielle attractive  

Perch®e sur les hauteurs de lôEtang de Berre, la fondation de Saint Mitre est dat®e du 14ème 

siècle. Fortifiée à partir du 15ème  siècle, la ville a pendant longtemps tiré ses richesses de la 

culture du bl®, de la vigne et principalement de lôolivier et de la commercialisation de lôhuile 

dôolive, du sel et du vermillon.  

La prospérité de la ville culmine au 17ème si¯cle, p®riode o½ le bourg sô®tend avec la 

constitution de nouveaux quartiers qui constitueront les faubourgs ¨ lôext®rieur des remparts.  

Le 18ème si¯cle marque la fin de cette p®riode alors que les cultures dôoliviers sont affect®es 

par le gel et que la peste frappe le territoire. La naissance de lô¯re industrielle participe ¨ 

accentuer la dégradation de la situation économique de Saint Mitre qui perd progressivement 

sa population.  

Côest ¨ partir des ann®es 1950-1960 que le village se redéveloppe sous lôimpulsion des 

implantations industrielles de Fos-sur-Mer et le développement de la pétrochimie. Un nouvel 

essor pour Saint Mitre qui voit depuis 1965 sa population sôaccro´tre r®guli¯rement, pour 

atteindre  plus de 5 300 habitants.  

 

 

1.1.2. Situation actuelle  

 

Le territoire conserve aujourdôhui une vocation industrielle et productive significative, 

fragilis®e toutefois par lôessoufflement continu de lôactivit® industrielle constat® au niveau 
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national (le secteur industriel français a perdu de 40% de ses emplois entre 1970 et 2009), et 

plus particulièrement dans les secteurs historiques de la sidérurgie et du raffinage pétrolier.  

Toutefois, après une légère baisse de sa population entre 1990 et 1999 (-0,1%), la CAPM a 
retrouvé un taux de croissance positif (+0,5% sur la période 1999-2010), signe dôun regain 
dôattractivit®.  

Longtemps peru par lôunique entr®e de lôindustrie, le territoire de la CAPM est ¨ la fois un 

territoire ®cologiquement riche et vari® et un territoire habit® qui compte aujourdôhui plus de 

70 000 habitants.  

Les activités économiques industrielles et productives qui y ont été développées ont eu des 

répercussions importantes sur le cadre de vie des populations. Aussi les communes et la 

CAPM ont priorisé des politiques et projets de restauration de la qualité du cadre de vie des 

habitants et de valorisation de lôenvironnement. D®sireux dôîuvrer pour le d®veloppement et 

le déploiement des dynamiques socio-économiques positives, les responsables de la CAPM 

ont engagé des politiques de requalification du cadre de vie, dôaccueil d®mographique et de 

diversification du tissu économique du territoire.  

Il sôest agit notamment de faire ®voluer les activit®s ®conomiques pour favoriser leur 

meilleure intégration dans leur environnement humain et naturel, ainsi que la prise en 

compte du long terme.  

Les activités économiques industrielles et productives qui y ont été développées ont eu des 

répercussions importantes sur le cadre de vie des populations. Aussi les communes et la 

CAPM ont priorisé des politiques et projets de restauration de la qualité du cadre de vie des 

habitants et de valorisation de lôenvironnement. D®sireux dôîuvrer pour le d®veloppement et 

le déploiement des dynamiques socio-économiques positives, les responsables de la CAPM 

ont engag® des politiques de requalification du cadre de vie, dôaccueil d®mographique et de 

diversification du tissu économique du territoire.  

Il sôest agit notamment de faire ®voluer les activit®s ®conomiques pour favoriser leur 

meilleure intégration dans leur environnement humain et naturel, ainsi que la prise en 

compte du long terme.  

Outre les polarités économiques existantes, plusieurs projets à venir sont porteurs de la 

dynamique économique future tels que le développement de nouvelles filières économiques 

(d®construction navale, cosm®tologie, cin®ma) et lôextension de zones dôactivit®s (p¹les 

commerciaux dôAuchan et Figuerolles,les Etangs, la Grand Colle). 

.Le nord du chenal de Caronte constitue également un territoire à enjeux pour le 

développement démographique et économique et de la CAPM. Il a toujours été partie 

prenante du d®veloppement historique du territoire et b®n®ficie dôune situation maritime et 

dôune desserte en infrastructures routi¯res comme ferroviaires qui constituent de v®ritables 

atouts.  

Les friches industrielles, la liaison avec le futur nîud de transport de Croix-Sainte et la 

proximité des centralités urbaines de Martigues et de Port-de-Bouc (habitat, services 

commerces, ®quipements,é) positionnement ce territoire au cîur dôenjeux stratégiques et 

fonciers importants pour le futur économique de la CAPM.  

Pour se saisir pleinement de lôopportunit® de d®veloppement que repr®sente ce secteur, une 

r®flexion large a ®t® engag®e ¨ lô®chelle de Martigues et de Port-de-Bouc pour accompagner 

la revalorisation du foncier ®conomique, d®velopper lôhabitat et structurer les transports. 
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Ainsi, des  projets importants ont ainsi ®t® mis en îuvre ou sont en cours. Côest le cas en 

matière de renouvellement urbain sur Martigues et Port-de-Bouc et pour la réouverture des 

communes vers la mer et lô£tang de Berre (am®nagement des plages, valorisation des 

activités de pêche, loisirs balnéaires et de plaisance, redéveloppement des accès au littoral). 

Ces dynamiques ont dôores et d®j¨ contribu® ¨ faire ®voluer lôimage dôun territoire marqu® 

par lôindustrie en valorisant les atouts patrimoniaux et naturels de son littoral et son 

attractivité pour les loisirs et le tourisme. 

1.1.3. Organisation spatiale  

 

La Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Martigues repr®sente un bassin de vie de prés 

de 70 000 habitants sur un territoire de 104 km2  répartis de la manière suivante :  

- 47 544 habitants pour Martigues soit 68% de la population de la CAPM ; 

- 17 216 habitants pour Port de Bouc, soit 24% de la population de la CAPM ; 

- 5 428 habitants sur Saint Mitre les Remparts, soit 8% de la population de la CAPM. 

Contrainte entre la mer et lôEtang de Berre et les espaces naturels, lôurbanisation sôest 

développée progressivement depuis le littoral  o½ lôon retrouve les densit®s de population les 

plus importantes, vers lôint®rieur des terres. Lôensemble des principaux r®seaux de 

transports, les espaces agricoles, les coupures vertes, les étangs et les villes les plus 

peuplées de la CAPM se concentrant dans un couloir de moins de 5 km entre lô£tang de 

Berre et la Crau. Avec 676 hab. au km2, la densité1 moyenne du territoire de la CAPM est 

ainsi forte par rapport à la moyenne départementale (390 hab./ km2).  

Densité moyenne sur le territoire du SCoT OEB 

 

(source : SCoT OEB, diagnostic)  

                                                
1 Source : Insee 2010 
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Carte de lô®volution urbaine de 1927 à 2011 entre Martigues et Port-de-Bouc 

 
(source : présentation littoral ENSP)  

Le territoire est un passage obligé des grandes infrastructures routières qui traversent 

Martigues et Port de Bouc et convergent au niveau du viaduc de Martigues (A55) avant de 

franchir le chenal de Caronte, seule liaison au Sud de lô£tang de Berre.  

Situé sur le couloir stratégique Gênes-Barcelone, la desserte du territoire de la CAPM est 

assurée depuis le réseau structurant national par les infrastructures suivantes :  

- LôA55 qui assure la liaison avec lôagglom®ration marseillaise et, dôune faon plus 

générale, le Sud-Est, 

- La RN 568, route ¨ 2x2 voies, qui traverse le territoire dôEst en Ouest. Tronon de 

lôitin®raire entre Marseille et N´mes cette route prend en charge à la fois les flux 

dô®changes internes au territoire Ouest Etang de Berre et de desserte des quartiers 

Nord Est de Martigues et de Port de Bouc, les flux de desserte de la ZIP de Fos-sur-

Mer en direction de lôagglom®ration marseillaise et le Sud-Est, et les flux de grand 

transit Est-Ouest,  

- Lôaxe Nord, avec la RD5 qui relie Martigues ¨ Istres et lôA7. Elle repr®sente le lien 

direct entre les deux communes les plus peuplées du SCoT Ouest Etang de Berre.  

La desserte du territoire de la CAPM est également permise par une offre de transports 

collectifs urbains et non urbains (lignes départementales) et un réseau de transports 

collectifs ferroviaire (5 gares SNCF : Fos quartier des Arcades, Port-de-Bouc centre, Croix 

Sainte, Lavéra, La Couronne).  

 

Le territoire de la CAPM est fragmenté par de nombreuses coupures engendrées par la 

pr®sence dô®quipements routiers, ferr®s et fluviaux. 

 

A lôexception du centre ville de Martigues, important p¹le tertiaire et commerant, la majorit® 

des pôles générateurs de déplacements sont décentrés des axes principaux, quôil sôagisse 

de p¹les dôemplois, scolaires ou commerciaux.  

 

 



CAPM - Contrat de ville Communautaire 2015-2020 ï Contrat de Préfiguration  
                                               Mars 2015 Page 18 
 

A lôint®rieur de la CAPM, lôorganisation de chaque commune pr®sente des sp®cificit®s. 
  
Contrainte par le chenal de Caronte qui scinde la commune en deux, lôurbanisation de 

Martigues sôest développée en différentes entités.  

Autour du centre ville constitué de trois quartiers - lôĊle, Jonqui¯res et Ferri¯res - la ville sôest 

développée en rameaux le long des axes de desserte secondaires pour former le principal 

pôle urbain.  

Au Sud du chenal de Caronte une « multipolarité villageoise è sôest constitu®e de p¹les 

secondaires ayant souvent une identit® propre (station baln®aire, village, lotissement, é)  

  

Martigues une centralité forte et 
multipolaire 

Occupation des sols et coupures physiques 
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Lôurbanisation du territoire (suite) 

 

Martigues : une 
centralit® forte mais 
multipolaire 

La sp®cificit® de Martigues doit °tre soulign®e en terme de d®veloppement 
urbain. Le centre ville est contraint par le canal qui forge son identit®. Le 
centre ville est ç ®clat® è  en trois quartiers : lôIle, Jonqui¯res et Ferri¯res.  

Au del¨ de ce centre urbain, il existe une multipolarit® ç villageoise è avec 
La Couronne, Carro, St Pierre, Lav®ra, Saint Julien, les Laurons, Sainte 
Croix. Ces diff®rents p¹les ont une identit® propre (station baln®aire, village, 
lotissement  ). 

 

 
 

 
(source : PDU CAPM ï diagnostic) 
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ETAT DES LIEUX 
 

 
 

 
 

(source : contournement de Martigues Port-de-Bouc, dossier de 
concertation) 

 

 

 

Ville de bord de mer, entre le massif de Castillon (véritable poumon de la commune) au Nord 

et les 8,5 km de littoral du golfe de Fos au Sud-Est, la commune de Port de Bouc a un 

territoire de petite taille (11,5 km2) et une forte densité.  

La commune est très contrainte par les activités et infrastructures qui ont asservi certains de 

ses espaces littoraux, une partie de son centre ville ainsi que son sous-sol. La ville 

polycentrique est marquée par 3 coupures :  

ï La RN568,  axe irrigant le p¹le de Lavera et lôentr®e Est de lôA55 et supportant un 

trafic journalier de 50 000 véhicules par jour (Trafic Moyen Journalier Annuel, 

comptage de 2008) en traversée de Port-de-Bouc ; 

ï La voie ferrée ; 

ï Le canal qui s®pare lôhypercentre de Port de Bouc du reste de la commune. 

La présence de pipelines dans le sous-sol  de bord de mer et le du PPRT contraingnent les 

aménagements. 
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Port-de-Bouc : une urbanisation dense et de 
fortes coupures 

Occupation des sols et coupures physiques 

 

 

 

 
 

 
7031-01_diagnostic_V2a_2009 Elaboration du PDU de la CAOEB Date : 09/09/09

 
A507031-01 Diagnostic  D®placements Page 21/75

 

Lôurbanisation du territoire (suite) 

 

Port de Bouc : une 
urbanisation dense et 
de fortes coupures 

La commune de Port de Bouc a un territoire de petite taille, ¨ forte densit® 
avec une population en baisse.  

Le territoire est marqu® par 3 coupures fortes :  

 la RN568 supportant un fort trafic de transit avec des caract®ristiques 
de voie rapide,  

 la voie ferr®e  

 le canal. 

Le centre ville est isol® et son acc¯s est limit® par le nombre de 
franchissements. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Avec les communes voisines, Martigues ¨ lôEst et Fos-sur-Mer ¨ lôOuest, les 
interactions sont importantes. 

 

(source : PDU CAPM ï diagnostic) 
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ETAT DES LIEUX 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

(source : contournement de Martigues Port-de-
Bouc, dossier de concertation) 

  

Saint Mitre les Remparts : un espace urbain isolé (source : PDU CAPM ï diagnostic) 
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Lôurbanisation du territoire (suite) 

 

Saint Mitre les 
Remparts : un espace 
urbain isol® 

Ce territoire  ̈lô®cart des axes de circulation sôest d®velopp® ç au coup par 
coup è dans les ann®es 60. La forte coupure de la RD5 limite lôextension 
sud de lôurbanisation.  

La commune comporte deux p¹les : 

 Le centre ancien 

 Le secteur de Varage-Marsane le long de lôEtang de Berre. 

La commune est tourn®e vers Martigues, mais ®galement vers Istres. Cette 
double orientation sôexplique par une ®quidistance entre les deux p¹les, 
Martigues et Istres et par une d®pendance administrative pour la 
scolarisation des coll®giens et lyc®ens). 

Il faut noter aussi que cette commune conna´t la plus forte augmentation du 
nombre dôhabitant (+27%). 

 

 

 

Située au Nord de la CAPM la commune 
de Saint Mitre les Remparts est une 
commune résidentielle.  

Contrainte au Sud par la RD5 et les 
espaces naturels, la commune sôest 
développée au Nord :  

ï Autour du centre ancien principal 
pôle urbain de la commune 

ï Et le long des rives de lô£tang de 
Berre entre Varage et Massane 

 


































































































































































































































































































































































































































































































































































